
DECISIONS DU MAIRE PRISES EN APPLICATION DE L’ARTICLE L 2122-22 DU 

CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES  

  

ANNEE 2023 - SEMAINE 49 

 

 

DEC_2023_201 Signature d’un contrat de cession avec l’association Espérance 

Brévannaise  pour un concert le 20 avril 2024 

 

DEC_2023_202 Aliénation de véhicules du garage municipal 

 








